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____________________________________

                                   TITRE I :DEFINITIONS
Article 1 : Dans la présente loi, les expressions suivantes désignent :

1°)"UMOA" : l'Union Monétaire Ouest Africaine 
2°)"Banque Centrale" : la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest;
3°)"Commission Bancaire" : la Commission Bancaire de l'Union Monétaire Ouest Africaine ;
4°)"Ministre" : le Ministre chargé des Finances ;
5°)"Règlement" : le règlement intérieur de l'institution ;
6°)"Statuts" : les statuts de l'institution.

Article 2 : Au sens de la présente loi, sont considérés comme :
1°)"institution mutualiste ou coopérative d'épargne et de crédit" ou "institution": un groupement de personnes, doté de la personnalité morale, sans but lucratif et à capital variable, fondé sur les principes d'union, de solidarité et d'entraide mutuelle et ayant principalement pour objet de collecter l'épargne de ses membres et de leur consentir du crédit ;
2°)"institution de base" : une institution principalement constituée de personnes physiques et obéissant aux règles d'action prévues à l'article 11 ;
3°)"union" : une institution résultant du regroupement d'institutions de base ;
4°)"fédération" : une institution résultant du regroupement d'unions et, exceptionnellement, d'institutions de base en vertu de la présente loi ;
5°)"confédération" : une institution résultant du regroupement de fédérations et, exceptionnellement, d'unions en vertu de la présente loi ;
6°) "organe financier" : une structure créée par un réseau et dotée de la personnalité morale dont l'objet principal est de centraliser et de gérer les excédents de ressources des membres du réseau ;
7°)"groupement d'épargne et de crédit" ou "groupement" : un regroupement de personnes qui, sans remplir les conditions exigées pour être reconnu comme institution de base, effectue des activités d'épargne et/ou de crédit en s'inspirant des règles d'action prévues à l'article 11.
8°) "réseau" : un ensemble d'institutions affiliées à une même union, fédération ou confédération.

                    TITRE II :CHAMP ET MODALITES D'APPLICATION

CHAPITRE 1 : CHAMP D'APPLICATION
Article 3 : La présente loi s'applique aux institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit exerçant leurs activités sur le territoire ( ) , à leurs unions, fédérations ou confédérations.
Article 4 : Les groupements d'épargne et de crédit, à caractère coopératif ou mutualiste, sont exclus du champ d'application de la présente loi.
Ils peuvent solliciter leur reconnaissance auprès du Ministre, dans les conditions fixées par décret. Cette reconnaissance ne leur confère pas la personnalité morale.
Article 5 : Ne sont pas considérées comme institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit, les structures ou organisations, non constituées sous forme mutualiste ou coopérative et ayant pour objet la collecte de l'épargne et/ou l'octroi de crédit.
Article 6 : Pour exercer les activités d'épargne et/ou de crédit, les structures ou organisations visées à l'article 5 demeurent régies :
1°) soit par les dispositions de la loi portant réglementation bancaire ;
2°) soit par les dispositions particulières convenues avec le Ministre.
Article 7 : Les conditions d'exercice des activités et les modalités de reconnaissance des structures ou organisations visées à l'alinéa 2 de l'article 6 sont fixées par convention. La convention détermine également les règles de leur fonctionnement et les modalités de leur contrôle.
Elle est conclue pour une durée n'excédant pas cinq ans.
Article 8 : Sauf dispositions contraires de la présente loi, la loi ( ) sur les coopératives ainsi que la loi portant réglementation bancaire ne s'appliquent pas aux institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit.

CHAPITRE 2 : MODALITES D'APPLICATION
Article 9 : Les institutions ou les organes financiers qui ont pour objet d'exercer des activités de collecte de l'épargne et d'octroi du crédit, doivent être préalablement reconnus ou agréés dans les conditions prévues aux articles 13 et 46.
Article 10 : Nul ne peut se prévaloir dans sa dénomination sociale ou sa raison sociale de l'une ou l'autre des appellations suivantes ou d'une combinaison de celles-ci : "coopérative d'épargne et de crédit" ou "mutuelle d'épargne et de crédit" ou, dans le cas d'une union, d'une fédération ou d'une confédération, selon le cas, "union", "fédération" ou "confédération" de telles "coopératives" ou "mutuelles", ni les utiliser pour ses activités, ni créer l'apparence d'une telle qualité, sans avoir été préalablement reconnu ou agréé dans les conditions prévues aux articles 13 et 46. 
Quiconque contrevient à l'une des dispositions du premier alinéa du présent article est passible des sanctions prévues à l'article 78.
Article 11 : Les institutions sont régies par les principes de la mutualité ou de la coopération. Elles sont tenues de respecter les règles d'action mutualiste ou coopérative, notamment les suivantes :
1°) l'adhésion des membres est libre et volontaire ;
2°) le nombre de membres n'est pas limité ;
3°)le fonctionnement est démocratique et se manifeste notamment dans les institutions de base, par le principe selon lequel chaque membre n'a droit qu'à une seule voix, quelque soit le nombre de parts qu'il détient ;
4°)le vote par procuration n'est autorisé que dans des cas exceptionnels et dans les limites prévues par le règlement ;
5°)la rémunération des parts sociales est limitée ;
6°)la constitution d'une réserve générale est obligatoire. Les sommes ainsi mises en réserve ne peuvent être partagées entre les membres ;
7°)les actions visant l'éducation économique et sociale des membres de l'institution sont privilégiées.
Article 12 : Un décret précise toute disposition de nature à faciliter la constitution, la mise en place et le fonctionnement des institutions. Il indique également leurs mécanismes et modalités de contrôle et de surveillance. Sans limiter la portée de ce qui précède, un décret détermine :
1°)les conditions d'éligibilité, de démission, de suspension ou de destitution des membres des organes de l'institution ;
2°)le rôle des organes de l'institution ainsi que l'étendue, les limites et les conditions d'exercice de leurs pouvoirs ;
3°)la composition et les caractéristiques du capital social.
Article 13 : Les institutions de base, affiliées à un réseau, ne peuvent exercer leurs activités sur le territoire ( ) , sans avoir été, au préalable, agréées ou reconnues par le Ministre. Une institution de base non affiliée à un réseau doit solliciter l'agrément du Ministre.
L'agrément et la reconnaissance sont prononcés par décision du Ministre. Ils sont réputés avoir été donnés, si un refus motivé n'est pas notifié dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la demande.
Article 14 : Les modalités et les conditions de la reconnaissance ou de l'agrément sont déterminées, selon le cas, par décret. 

TITRE III: INSTITUTIONS MUTUALISTES OU COOPERATIVES D'EPARGNE ET DE CREDIT A LA BASE

CHAPITRE 1 : ORGANISATION
Article 15 : L'autorité de tutelle des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit est le Ministre chargé des Finances.
Article 16 : Les institutions sont constituées sous forme de sociétés coopératives ou mutualistes à capital variable. L'agrément leur confère la personnalité morale.
Article 17 : Sous réserve des dispositions particulières de la présente loi et des textes pris pour son application, les statuts de l'institution déterminent notamment l'objet et la durée de l'institution, le siège social, les conditions d'adhésion, de suspension, de démission ou d'exclusion des membres, les modes d'administration et de contrôle.
Article 18 : Les statuts doivent être établis en ( ) exemplaire(s), dont ( ) déposé(s) au greffe de la juridiction compétente. Ils sont accompagnés de la liste des administrateurs et directeurs avec l'indication de leurs profession et domicile.
Toute modification ultérieure des statuts ou de la liste visée ci-dessus, ainsi que les actes ou délibérations dont résulte la nullité ou la dissolution d'une institution ou qui organisent sa liquidation, sont soumis à une obligation de dépôt au greffe et de déclaration écrite au Ministre, dans un délai d'un mois à compter de la date de l'assemblée générale ayant statué sur ces modifications.
Article 19 : Outre ses fondateurs, peuvent être membres d'une institution, toutes autres personnes qui partagent un lien commun au sens de la présente loi. Chaque membre souscrit au moins une part sociale.
Article 20 : Au sens de la présente loi, le lien commun s'entend de l'identité de profession, d'employeur, du lieu de résidence, d'association ou d'objectif.
Article 21 : Toute démission, exclusion ou décès d'un membre donne lieu à l'apurement du solde de ses créances et dettes à l'égard de l'institution.
Après cet apurement, le membre démissionnaire ou exclu ou les ayant-droits du membre décédé ne disposent d'aucun droit sur les biens de l'institution.
Article 22 : La responsabilité financière des membres vis-à-vis des tiers est engagée à concurrence d'au moins le montant de leurs parts sociales.

CHAPITRE 2 : FONCTIONNEMENT
Article 23 : Au sein d'une même institution, les fonctions de gestion et de contrôle sont exercées par des organes distincts.
Article 24 : Une institution peut ouvrir des comptes de dépôts à ses membres. Il ne peut en être disposé par chèque ou virement, à l'exclusion des ordres de paiement internes au profit exclusif des membres ou de l'institution. Les autres conditions et modalités de fonctionnement de ces comptes sont déterminées par l'assemblée générale ou le conseil d'administration agissant par délégation de celle-ci.
Article 25 : Sous réserve des dispositions prévues aux articles 40 et 42, les politiques de crédit de l'institution sont définies par l'assemblée générale ou les organes de gestion agissant par délégation de celle-ci. 
Article 26 : Tout prêt aux dirigeants d'une institution et aux personnes dont les intérêts ou les rapports avec l'institution sont susceptibles d'influencer les décisions de cette dernière doit être autorisé par l'organe habilité à cet effet, par décision prise à la majorité qualifiée prévue aux statuts.
Sont considérées comme dirigeants d'une institution, toutes personnes exerçant des fonctions de direction, d'administration, de contrôle ou de gérance de cette institution.
Article 27 : L'encours des prêts accordés par l'institution aux personnes visées à l'article 26 ne peut excéder une fraction de ses dépôts fixée par décret.
Article 28 : L'institution peut conclure des accords avec d'autres institutions similaires, des organisations ou des institutions financières afin d'aider ses membres à acquérir des biens et services offerts par des tierces parties dans le cadre de ses objectifs.
Elle peut souscrire des contrats d'assurance en vue de couvrir les risques liés à son activité et souscrire également toute assurance au profit de ses membres, à titre individuel ou collectif.
L'institution peut créer, en tant que de besoin, des sociétés de services en vue de satisfaire les besoins de ses membres et de réaliser ses objectifs, sous réserve de se conformer aux dispositions légales régissant la constitution et le fonctionnement de telles sociétés. En outre, elle peut entreprendre toute autre activité jugée utile pour l'intérêt de ses membres.
Lorsque les sommes engagées au titre des opérations prévues au troisième alinéa excèdent une fraction des risques précisée par décret, l'autorisation du Ministre est requise.
Article 29 : Les dispositions des articles 38, 47 à 50, 52, 53, 59, 60, 62 à 65 s'appliquent aux institutions de base non affiliées à un réseau.

CHAPITRE 3 : INCITATIONS FISCALES
Article 30 : Les institutions sont exonérées de tout impôt direct ou indirect, taxe ou droit afférents à leurs opérations de collecte de l'épargne et de distribution du crédit.
Article 31 : Les membres de ces institutions sont également exonérés de tous impôts et taxes sur les parts sociales, les revenus tirés de leur épargne et les paiements d'intérêts sur les crédits qu'ils ont obtenus de l'institution.

CHAPITRE 4 : FUSION, SCISSION, DISSOLUTION ET LIQUIDATION
Article 32 : Deux ou plusieurs institutions de même niveau peuvent se regrouper pour fusionner et former ainsi une nouvelle institution.
Une institution peut se scinder en deux ou plusieurs institutions.
Les conditions et les modalités de la fusion ou de la scission sont précisées par décret.
Article 33 : La dissolution d'une institution peut être volontaire ou forcée.
La dissolution est dite volontaire lorsqu'elle est décidée à la majorité qualifiée des trois-quarts des membres, réunis en assemblée générale extraordinaire. Le Ministre en est informé dans les huit jours suivant la date de prise de décision et peut prendre des mesures conservatoires.
La dissolution est dite forcée lorsque la décision émane du Ministre ou de l'autorité judiciaire.
Article 34 : La décision de dissolution entraîne la liquidation de l'institution. Elle doit être assortie de la nomination d'un ou plusieurs liquidateurs par l'assemblée générale extraordinaire lorsque la dissolution est volontaire, par le Ministre ou le tribunal, selon les cas, s'il s'agit d'une dissolution forcée.
Article 35 : Les unions, fédérations et confédérations peuvent être, par la décision de dissolution, associées à la conduite des opérations de liquidation des institutions qui leur sont affiliées ou de leurs organes financiers.
Article 36 : A la clôture de la liquidation, lorsqu'il subsiste un excédent, l'assemblée générale peut décider de l'affecter au remboursement des parts sociales des membres.
Le solde éventuellement disponible après cette opération est dévolu à une autre institution ou à des oeuvres d'intérêt social ou humanitaire.
Article 37 : Sous réserve des dispositions prévues par la présente loi, la procédure de liquidation s'effectue conformément aux règles relatives à la liqui-dation des sociétés commerciales. 

TITRE IV :INSTITUTIONS MUTUALISTES OU COOPERATIVES FAITIERES

CHAPITRE 1 : TYPES DE REGROUPEMENTS
Article 38 : Deux ou plusieurs institutions de base peuvent se regrouper, pour constituer une union.
Une institution de base ne peut être membre de plus d'une union ayant la même vocation.
Les unions ont pour membres, les institutions de base dûment agréées ou reconnues.
Article 39 : Les unions ont pour mission de protéger et de gérer les intérêts de leurs membres, de leur fournir des services de tous ordres, notamment administratif, professionnel et financier en vue de concourir à la réalisation de leurs objectifs. 
Elles agissent en qualité d'organisme de surveillance, de contrôle et de représentation des institutions de base qui leur sont affiliées.
Article 40 : Sous réserve des dispositions de l'article 39, les opérations d'une union consistent principalement à :
1°)apporter à ses membres et, s'il y a lieu, à l'organe financier, une assistance technique notamment en matière de gestion, de comptabilité, de finances, d'éducation et de formation ;
2°)vérifier et contrôler les comptes et les états financiers de ses membres ainsi que, s'il y a lieu, de l'organe financier ;
3°) inspecter les institutions de base et, s'il y a lieu, l'organe financier ;
4°)promouvoir des institutions de base ; 
5°)représenter ses membres auprès de la fédération à laquelle elle est affiliée et, si elle ne l'est pas, aux plans national et international.
Article 41 : Deux ou plusieurs unions peuvent se regrouper pour constituer une fédération. Peuvent également être membres d'une fédération, des institutions de base, dans les cas d'exception prévus par décret.
Une union et, le cas échéant, une institution de base, ne peuvent être membres de plus d'une fédération ayant la même vocation.
Article 42 : La fédération assure des fonctions techniques, admi-nistratives et financières au bénéfice de ses membres. Elle est notamment chargée :
1°)de fournir une assistance technique à ses membres et, s'il y a lieu, à l'organe financier notamment en matière d'organisation, de fonctionnement, de comptabilité, de formation et d'éducation ;
2°)d'exercer un contrôle administratif, technique et financier sur ses membres, sur les institutions affiliées à ces membres et, s'il y a lieu, les organes financiers ;
3°)d'inspecter ses membres, les institutions affiliées à ces membres et, s'il y a lieu, les organes financiers ;
4°)d'assurer la cohérence et de promouvoir le développement du réseau, en favorisant la création d'unions et d'institutions ;
5°)de représenter ses membres auprès de la confédération, aux plans national et international ;
6°)de définir, à l'usage de ses membres et, s'il y a lieu, de l'organe financier, les grandes orientations d'un code de déontologie.
Article 43 : Sous réserve du respect des dispositions du deuxième alinéa de l'article 51, et des dispositions de l'article 57, la fédération définit les règles applicables, aux plans administratif, comptable et financier, à ses membres et, s'il y a lieu, à l'organe financier. 
Dans ce cadre, elle peut définir toutes normes prudentielles applicables à ses membres et à l'organe financier.
Article 44 : Deux ou plusieurs fédérations peuvent se regrouper pour constituer une confédération.
Peuvent également être membres d'une confédération, des unions dans les cas d'exception prévus par décret.
Une fédération et, le cas échéant, une union ne peuvent être membres de plus d'une confédération ayant la même vocation.
Article 45 : La confédération assure toutes fonctions que lui confient ses membres.

CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX UNIONS, FEDERATIONS ET CONFEDERATIONS
Article 46 : Aucune union, fédération ou confédération ne peut exercer ses activités sur le territoire ( ) , sans avoir été au préalable agréée et inscrite sur le registre des institutions tenu par le Ministre.
L'agrément est prononcé par arrêté du Ministre. Il est réputé avoir été donné, si un refus motivé n'est pas notifié dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la demande.
Dans le cas d'un organe financier, l'agrément est accordé après avis conforme de la Commission Bancaire.
Dans le cas d'une confédération regroupant des fédérations de plus d'un pays de l'UMOA, l'agrément est accordé par le Ministre du pays où la confédération a son siège social. 
Article 47 : Le retrait d'agrément est prononcé par arrêté du Ministre comme en matière d'agrément et, dans le cas d'un organe financier, après avis conforme de la Commission Bancaire. Il doit être motivé et intervient dans les cas précisés par décret.
Le retrait d'agrément entraîne la radiation de l'institution concernée du registre des institutions et l'arrêt de ses activités dans le délai fixé par l'arrêté de retrait d'agrément.
Article 48 : Les modalités d'octroi et de retrait de l'agrément sont déterminées par décret.
Article 49 : L'exercice social court du 1er octobre au 30 septembre de l'année suivante, sauf pour le premier exercice qui débute à la date d'obtention de l'agrément.
Article 50 : Les états financiers doivent être établis et conservés conformément aux normes usuelles du secteur d'activités.
Article 51 : Les unions, fédérations ou confédérations doivent veiller à maintenir l'équilibre de leur structure financière ainsi que celui des institutions qui leur sont affiliées et, s'il y a lieu, de leurs organes financiers.
A cet égard, elles doivent respecter les normes édictées par décret.
Article 52 : Les personnes qui concourent à la direction, à l'admi-nistration, au contrôle, à la gérance ou au fonctionnement des institutions visées à l'article 51 sont tenues au secret professionnel, sous réserve des dispositions des articles 58, 66 et 68.
Article 53 : Il est interdit à toute personne visée à l'article 52 d'user des informations dont elle a connaissance dans l'exercice de ses fonctions, pour en tirer un profit personnel ou en faire bénéficier des tiers, sous peine de s'exposer aux sanctions prévues au titre VI de la présente loi.
Article 54 : Lorsque plusieurs institutions d'un réseau se voient confier par la loi une même attribution, il leur appartient de déterminer, par règlement, laquelle d'entre elles doit exercer cette attribution.

CHAPITRE 3 : ORGANES FINANCIERS
Article 55 : Tout réseau peut se doter d'un organe financier. L'organe financier est constitué sous forme de société à capital variable obéissant aux règles prévues à l'article 11 de la présente loi. Il a le statut de banque ou d'établissement financier et est régi, sauf dérogations, par les dispositions de la loi portant réglementation bancaire. 

Article 56 : L'organe financier a principalement pour objet de centraliser et gérer les excédents de ressources des institutions qui l'ont créé.

Dans le cadre de l'exercice de ses fonctions, il peut :

1°)exercer un rôle d'agent de compensation des institutions et assurer leur refinancement, dans les conditions prévues par les statuts ;

2°)contribuer à assurer la liquidité des institutions membres et assurer leur solidarité financière interne ;

3°)mobiliser des financements extérieurs ou une assistance technique au profit de ses membres ;

4°)recevoir, dans les conditions définies par les statuts, des dépôts du public et contribuer aux placements des ressources mobilisées ;

5°)effectuer tous dépôts et consentir tous prêts ;

6°)gérer des fonds de liquidités ou des fonds de garantie, et procéder à des investissements.

Pour réaliser leurs objectifs, les organes financiers peuvent émettre des titres et réaliser des emprunts, dans les conditions prévues par les législations en vigueur en la matière.

                        TITRE V : SURVEILLANCE ET CONTROLE

CHAPITRE 1 : CONTROLE INTERNE 

Article 57 : Toute union, fédération ou confédération est chargée d'assurer le contrôle sur pièces et sur place, des opérations des institutions qui lui sont affiliées et de ses organes financiers. A cet effet, elle peut édicter tous manuels de procédures, sous réserve que ceux-ci soient conformes aux normes édictées en la matière par la Banque Centrale ou la Commission Bancaire. Elle est tenue de procéder au moins une fois l'an, à l'inspection des institutions qui lui sont affiliées et de ses organes financiers.

Article 58 : Le contrôle et la surveillance portent sur tous les aspects touchant à l'organisation et au fonctionnement de ces institutions et des organes financiers, en rapport avec les textes législatifs, réglementaires, les statuts et les règlements qui les régissent. Le contrôle doit notamment permettre de procéder à l'évaluation : 

1°)des politiques et pratiques financières ; 

2°)de la fiabilité de la comptabilité ; 

3°)de l'efficacité du contrôle interne ;

4°)des politiques et pratiques coopératives.

Les organes chargés de la surveillance et du contrôle ont droit, dans le cadre de cette mission, à la communication, sur leur demande, de tous documents et informations nécessaires à l'exercice de leurs fonctions, sans que le secret professionnel ne leur soit opposable.

Article 59 : Les organes chargés de la surveillance et du contrôle au sein des institutions peuvent recourir à toute assistance technique en vue de les aider à accomplir efficacement leur mission. Leurs agents peuvent être admis, à leur demande ou sur l'initiative des dirigeants, à participer à des réunions des organes de l'institution.

Article 60 : Les anomalies constatées doivent faire l'objet d'un rapport, assorti de recommandations, adressé au conseil d'administration de l'institution concernée et à l'institution à laquelle elle est affiliée. Dans les trente jours de sa production, copie de ce rapport est transmise au Ministre et, dans le cas de l'organe financier, également à la Commission Bancaire et à la Banque Centrale.

Article 61 : La fédération peut déléguer certains de ses pouvoirs de contrôle et de surveillance aux unions membres. Il en est de même de la confédération à l'égard de ses membres.

CHAPITRE 2 : CONTROLE ET SURVEILLANCE EXTERNES

Article 62 : Toute union, fédération ou confédération est tenue d'élaborer un rapport annuel au terme de chaque exercice social sur une base consolidée. L'organe financier et l'institution de base non affiliée à un réseau doivent également produire un rapport annuel.

Le rapport comprend, en sus des informations sur les activités de l'institution, les états financiers approuvés par l'assemblée générale et établis selon les normes déterminées par instructions de la Banque Centrale et de la Commission Bancaire.

Article 63 : Les rapports et états financiers annuels sont communiqués au Ministre, dans un délai de six mois suivant la clôture de l'exercice ; ceux des confédérations, des fédérations ou des organes financiers doivent, en outre, être communiqués à la Banque Centrale et à la Commission Bancaire, dans le même délai.

Article 64 : Le Ministre et, s'agissant des organes financiers, la Banque Centrale et la Commission Bancaire, sont habilités à demander communication de tous documents, états statistiques, rapports et tous autres renseignements nécessaires à l'exercice de leur mission.

Article 65 : Les rapports internes de vérification ou d'inspection sont adressés au Ministre et, dans le cas des organes financiers, à la Banque Centrale et à la Commission Bancaire qui peuvent, en cas d'infractions aux dispositions légales ou réglementaires ou de pratiques préjudiciables aux intérêts des déposants et des créanciers, exiger la mise en œuvre de mesures appropriées de redressement et prendre des sanctions.

Article 66 : Le Ministre peut procéder ou faire procéder à tout contrôle des institutions.

Article 67 : La Banque Centrale et la Commission Bancaire peuvent, de leur propre initiative ou à la demande du Ministre, procéder à des contrôles sur place des organes financiers et de toutes sociétés sous le contrôle de ces derniers.

Article 68 : Le secret professionnel n'est opposable ni au Ministre, ni à la Banque Centrale, ni à la Commission Bancaire, dans l'exercice de leur mission de surveillance du système financier. En tout état de cause, le secret professionnel n'est pas opposable à l'autorité judiciaire.

CHAPITRE 3 : ADMINISTRATION PROVISOIRE

Article 69 : Le Ministre peut, par décision motivée, mettre sous administration provisoire toute institution, soit à la demande de l'un des organes de cette institution, soit à la demande d'un organe d'une institution à laquelle elle est affiliée ou du réseau qui a créé l'organe financier, soit lorsque la gestion de l'institution met en péril sa situation financière ou les intérêts de ses membres.

Article 70 : La mise sous administration provisoire entraîne la suspension des pouvoirs des dirigeants qui sont transférés en partie ou en totalité à l'administrateur provisoire.

Article 71 : La décision de nomination de l'administrateur provisoire précise l'étendue de ses pouvoirs, de ses obligations et la durée de son mandat.

Article 72 : Le Ministre peut mettre fin avant son terme ou proroger la durée du mandat de l'administrateur provisoire. Il peut décider de la mise en oeuvre du processus de liquidation lorsque la situation de l'institution concernée l'exige.

                          TITRE VI: INFRACTIONS ET SANCTIONS

Article 73 : Toute infraction aux dispositions de la présente loi est passible de sanctions disciplinaires, pécuniaires ou pénales, selon les cas.

Article 74 : Suivant la nature et la gravité des infractions commises, le Ministre peut prendre les sanctions disciplinaires suivantes : l'avertissement, le blâme, la suspension ou l'interdiction de tout ou partie des opérations, la suspension ou la destitution des dirigeants responsables, le retrait d'agrément. Les sanctions doivent être motivées.

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée par le Ministre sans que l'intéressé ou son représentant, assisté éventuellement de tout défenseur de son choix, ait été entendu ou dûment convoqué ou invité à présenter ses observations par écrit.

Article 75 : Les sanctions disciplinaires prises à l'encontre des organes financiers sont prononcées par la Commission Bancaire.

Article 76 : Tout défaut de communication des statistiques et des informations destinées au Ministre, à la Banque Centrale et à la Commission Bancaire ou requises par ceux-ci, est passible des pénalités suivantes par jour de retard et par omission :

- 1.000 francs durant les 15 premiers jours ;

- 2.000 francs durant les 15 jours suivants ;

- 5.000 francs au-delà.

Le produit de ces pénalités est recouvré pour le compte du Trésor public.

Article 77 : Les sanctions disciplinaires sont prises sans préjudice des sanctions pénales de droit commun.

Article 78 : Toute personne qui utilise abusivement les appellations prévues à l'article 10 de la présente loi, sans en avoir reçu la reconnaissance ou l'agrément ou qui crée l'apparence d'être une institution, est passible d'une amende de 500.000 francs à 5 millions de francs. En cas de récidive, elle est passible d'un emprisonnement de deux à cinq ans et/ou d'une amende de 10 à 15 millions de francs.

Article 79 : Sera puni d'un emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 500.000 francs à 5 millions de francs ou de l'une de ces deux peines seulement, quiconque, agissant pour son compte ou celui d'un tiers, aura communiqué au Ministre, à la Banque Centrale ou à la Commission Bancaire des documents ou renseignements sciemment inexacts ou falsifiés ou se sera opposé à l'un des contrôles visés aux articles 66 et 67.

Article 80 : Les poursuites pénales sont engagées, par le ministère public sur saisine du Ministre ou de tout autre plaignant. Dans le cas d'infractions commises par les organes financiers, elles peuvent aussi être engagées sur requête de la Banque Centrale ou de la Commission Bancaire. 

                      TITRE VII: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 81 : Les institutions et groupements en activité, dûment agréés avant l'entrée en vigueur de la présente loi, sont considérés comme agréés ou reconnus d'office sur simple déclaration au Ministre. Ils disposent d'un délai de deux ans, à partir de la date d'entrée en vigueur de la loi, pour se conformer à ses dispositions. 

Article 82 : Des décrets et arrêtés définiront, en tant que de besoin, les modalités d'application de la présente loi.

Article 83 : Des instructions de la Banque Centrale et de la Commission Bancaire, déterminent, en tant que de besoin, les dispositions applicables dans leurs domaines de compétence.

Article 84 : Les décisions du Ministre peuvent faire l'objet d'un recours devant la juridiction compétente.

Article 85 : Sont abrogées, à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi, toutes dispositions antérieures contraires .

Article 86 : La présente loi sera exécutée et publiée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar le 5 janvier 1995.

Par le Président de la République : Abdou DIOUF

Le Premier Ministre, Habib THIAM
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
----------------------------
Un Peuple-Un But-Une Foi
-----------------------------

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU PLAN 
N° 97.1106 du 11 NOVEMBRE 1997
DECRET D'APPLICATION DE LA LOI N°95-03 DU 05 JANVIER 1995 PORTANT REGLEMENTATION DES INSTITUTIONS MUTUALISTES OU COOPERATIVES D’EPARGNE ET DE CREDIT.

Le Président de la République,

- Vu la constitution notamment en ses articles 37 et 65;

- Vu le Traité du 14 novembre 1973 constituant l’Union monétaire Ouest-africaine ;

- Vu le Traité du 10 janvier 1994 portant création de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ;

- Vu la loi n°95-03 du 05 janvier 1995 portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit ;

- Vu le décret n°93-717 du 1er juin 1993 portant nomination du Premier Ministre ;

- Vu le décret n°95-312 du 15 Mars 1995 portant nomination des ministres, modifié par le décret n°95-748 du 12 Septembre 1995 

- Vu le rapport du Conseil d’Etat entendu en son audience du 05 Juin 1997

DECRETE

Article premier : Le présent décret a pour objet de préciser les modalités d’application de certaines dispositions de la loi n°95-03 du 05 janvier 1995 portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit, ci-après désignée par le terme «loi».

Titre premier : CONSTITUTION, CAPITAL SOCIAL ET ORGANES

                                 Chapitre 1 : Constitution et capital social

Article 2 : La constitution d’une institution requiert la tenue d’une assemblée générale constitutive ayant notamment pour mission de statuer sur l’objet de l’institution, la dénomination et le siège social.

L’assemblée générale constitutive doit en outre établir la liste des souscripteurs au capital social, approuver le projet de statuts et procéder à l’élection des membres des organes.

Article 3 : Le capital social des institutions est constitué de parts sociales souscrites par les tiers et cessibles selon les conditions fixées dans les statuts.

Les parts sociales peuvent être rémunérées dans les limites fixées par l’assemblée générale.

Article 4 : Les statuts de l’institution définissent notamment :

1- l’objet, la dénomination, le siège social et la zone géographique d’intervention ;
2- le lien commun ;
3- les droits et obligations des membres ;
4- la durée de vie de l’institution ;
5- la valeur nominale ainsi que les conditions d’acquisition, de cession et de remboursement des parts sociales ;
6- les conditions et modalités d’adhésion, de suspension, de démission ou d’exclusion des membres ;
7- les conditions d’accès des membres aux services de l’institution ;
8- la responsabilité des membres vis-à-vis des tiers ;
10- le nombre minimum et maximum des membres des organes, leurs pouvoirs, la durée de leur mandat et les conditions de leur renouvellement ou de leur révocation ;
11- les règles et normes de gestion financière de même que la répartition des excédents annuels, sous réserve du respect des dispositions de l’article 49 ci-après ;
12- le contrôle de l’institution.

                                           Chapitre 2 : Les organes

Article 5 : Chaque institution est dotée des organes suivants : l’assemblée générale, le conseil d’administration, le comité de crédit et l’organe de contrôle. Les statuts et le règlement de l’institution précisent les règles de fonctionnement de ces organes.

Article 6 : L’assemblée générale est l’instance suprême de l’institution. Elle est constituée de l’ensemble des membres, convoqués et réunis à cette fin.

Article 7 : Lorsque l’étendue du territoire couvert par l’institution le justifie, l’assemblée générale peut prévoir la tenue d’assemblées de secteur dont elle définit les modalités de fonctionnement.

Article 8 : Sans que la présente énumération soit limitative, l’assemblée générale a compétence pour :

1- s’assurer de la saine administration et du bon fonctionnement de l’institution

2- modifier les statuts et le règlement ; 

3- élire les membres des organes de l’institution et fixer leurs pouvoirs ;

4- créer des réserves facultatives ou tous fonds spécifiques, notamment un fonds de garantie ;

5- approuver les comptes et statuer sur l’affectation des résultats ;

6- adopter le projet de budget ;

7- fixer, s’il y a lieu, le taux de rémunération des parts sociales ;

8- définir la politique de crédit de l’institution ;

9- créer toute structure qu’elle juge utile ;

10- traiter de toutes autres questions relatives à l’administration et au fonctionnement de l’institution.

Article 9 : A l’exclusion des dispositions relatives aux modifications des statuts, à l’élection des membres des organes, à l’approbation des comptes et à l’affectation des résultats, l’assemblée générale peut déléguer certains de ses pouvoirs à tout autre organe de l’institution.

Article 10 : L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an. Dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice financier de l’institution, elle se réunit en vue notamment :

1- d’adopter le rapport d’activités de l’exercice ;

2- d’examiner et d’approuver les comptes de l’exercice ;

3- de donner quitus aux membres des organes de gestion ;

4- de nommer un commissaire aux comptes, le cas échéant.

Article 11 : L’assemblée générale peut se réunir en session extraordinaire à la demande de la majorité des membres d’un organe d’administration et de gestion ou d’un organe de contrôle. Elle peut également se réunir à la demande des membres de l’institution dans les conditions fixées par les statuts.

Seuls les points mentionnés dans l’avis de convocation peuvent faire l’objet des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire.

Article 12 : Les organes d’administration et de gestion comprennent le conseil d’administration et le comité de crédit.

Article 13 : Le conseil d’administration veille au fonctionnement et à la bonne gestion de l’institution. A cet effet, il est chargé notamment :

1°) d’assurer le respect des prescriptions légales, réglementaires et statutaires ;

2°) de définir la politique de gestion des ressources de l’institution et de rendre compte périodiquement de son mandat à l’assemblée générale, dans les conditions fixées par les statuts et le règlement intérieur ;

3°) de veiller à ce que les taux d’intérêt applicables se situent dans la limite des plafonds fixés par la loi sur l’usure ;

4°) et, d’une manière générale, de mettre en application les décisions de l’assemblée générale.

Article 14 : Les membres du comité de crédit sont élus par l’assemblée générale parmi ses membres. Toutefois, ils peuvent être désignés parmi les membres du conseil d’administration conformément aux dispositions statutaires.

Le comité de crédit a la responsabilité de gérer la distribution du crédit conformément aux politiques et procédures définies en la matière.

Le comité de crédit rend compte de sa gestion à l’organe qui a désigné ses membres.

Article 15 : L’organe de contrôle est chargé de la surveillance de la régularité des opérations de l’institution et du contrôle de la gestion.

Article 16 : En application de l’article 58 de la loi, l’organe de contrôle est habilité à entreprendre toute vérification ou inspection des comptes, des livres et opérations de l’institution. Il peut demander la constitution de toutes provisions nécessaires sur les créances. Pour l’exercice de cette mission, il peut faire appel à tout expert et a accès à tous pièces ou renseignements qu’il juge utiles.

Article 17 : L’organe de contrôle présente, chaque année, à l’assemblée générale, un rapport sur la régularité et la sincérité des comptes et opérations.

Article 18 : Ne peut être élu membre de l’un des organes d’une institution, qu’un membre de cette institution. Il doit remplir les conditions ci-après :

1) avoir la nationalité sénégalaise ou celle d’un pays membre de l’UMOA, sauf dérogation du Ministre ;

2) jouir d’une bonne moralité et n’avoir jamais été condamné à une peine d’emprisonnement par suite d’infractions portant atteinte aux biens ou pour crimes de sang ;

3) n’exercer aucune activité rémunérée au sein de l’institution ou du réseau.

Article 19 : Ne peuvent faire partie de l’organe de contrôle :

1) les membres des organes d’administration et de gestion ;

2) les personnes recevant, sous une forme quelconque, un salaire ou une rémunération de l’institution, de ses structures ou du réseau.

Ces interdictions s’appliquent également aux personnes liées aux catégories de personnes visées aux alinéas 1 et 2 ci-dessus.

Article 20 : Sont considérées comme personnes liées à l’une des personnes visées à l’article 19 :

1) le conjoint, les parents au premier degré ou les parents au premier degré du conjoint ;

2) la personne à laquelle elle est associée ou la société de personnes à laquelle elle est associée ;

3) une personne morale qui est contrôlée, individuellement ou collectivement, par elle, par son conjoint ou par leurs parents au premier degré ;

4) une personne morale dont elle détient au moins 10% des droits de vote rattachés aux actions qu’elle a émises ou au moins 10% de telles actions.

Article 21 : Une même personne ne peut être membre d’organes d’administration et de gestion ou d’un organe de contrôle de plusieurs institutions d’un même niveau ou d’organes financiers d’un même réseau à l’exception du comité de crédit.

Article 22 : Les fonctions exercées par les membres au sein des organes ne sont pas rémunérées.

Toutefois, les frais engagés par les membres des organes d’administration et de gestion ou de contrôle, dans l’exercice de leurs fonctions, peuvent leur être remboursés, dans les conditions fixées par décision de l’assemblée générale.

Article 23 : Les membres des organes sont pécuniairement responsables individuellement ou solidairement, selon le cas, des fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions.

Article 24 : Tout membre d’un organe peut démissionner de ses fonctions. La démission doit être faite, par écrit, à l’organe dont il est membre. Les statuts précisent les conditions de recevabilité de la démission.

Article 25 : Un membre d’un organe peut être suspendu ou destitué pour faute grave, notamment pour violation des prescriptions légales, réglementaires ou statutaires.

Il ne peut être destitué que par l’assemblée générale.

Le membre destitué perd le droit d’exercer toute fonction au sein de l’institution.

                                 Chapitre 3 : Fusion et scission

Article 26 : La fusion d’institutions doit être approuvée par le conseil d’administration des institutions concernées, puis adoptée par leurs assemblées générales extraordinaires respectives.

Dans le cas d’institutions affiliées, la fusion requiert l’avis de l’institution à laquelle elles sont affiliées.

La décision de fusion est soumise à l’autorisation du Ministre chargé des Finances qui s’assure que les intérêts des membres et des tiers sont préservés.

La décision du Ministre est notifiée par arrêté qui fixe les modalités de la fusion.

La fusion ne devient effective qu’après l’accomplissement, comme en matière de reconnaissance ou d’agrément, des formalités d’inscription, de publicité et d’enregistrement de la nouvelle institution.

Article 27 : La scission doit être approuvée par décision d’une assemblée générale extraordinaire spécialement convoquée à cet effet.

Dans le cas d’une institution affiliée, la scission requiert l’avis de l’institution à laquelle elle est affiliée.

La décision de scission est soumise à l’autorisation du Ministre qui s’assure que les intérêts des membres et des tiers sont préservés.

La décision du Ministre est notifiée par arrêté qui fixe notamment les modalités de la scission.

La scission ne devient effective qu’après l’accomplissement des formalités d’inscription, de publicité et d’enregistrement des nouvelles entités créées.

  Titre II : AGREMENT ET RECONNAISSANCE

                        Chapitre premier : Demande d’agrément

Article 28 : A la demande d’agrément d’une institution, sont annexés les documents suivants : 
1) le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive ;

2) sept exemplaires des statuts dûment signés par chacun des fondateurs de l’institution ;

3) les pièces attestant des versements effectués au titre des souscriptions au capital ;

4) les noms, adresses, professions des membres des organes d’administration et de gestion ou de contrôle avec l’extrait de leur casier judiciaire ;

5) l’évaluation des moyens humains, financiers et techniques au regard des objectifs et des besoins ;

6) les états prévisionnels, pour la première année, des opérations de l’institution, de l’actif et du passif ainsi que du résultat ;

7) les règles de procédures comptables et financières.

Dans le cas des unions, fédérations et confédérations, il doit en outre être joint à la demande d’agrément toute pièce attestant de la reconnaissance ou de l’agrément, selon le cas, des institutions affiliées.

Le dépôt du dossier d’agrément donne lieu à la délivrance par le Ministre ou son représentant habilité à cet effet, d’un récépissé daté et gratuit.

La date mentionnée sur le récépissé tient lieu de date de réception aux fins de l’article 46 de la loi.

Article 29 : Dans le cas d’une institution en voie d’affiliation à un réseau ou en cours de constitution au sein d’un réseau, la demande d’agrément peut être introduite par le réseau.

Article 30 : Dans le cas d’un organe financier, la demande est introduite par le réseau. Les modalités d’agrément des organes financiers sont régies par les dispositions de la loi bancaire.

                    Chapitre 2 :Procédure d'agrément

Article 31 : A la réception du dossier d’agrément, le Ministre délivre un récépissé. L’instruction du dossier peut, par délégation du Ministre, être confiée à d’autres structures ou personnes dans les conditions précisées par arrêté.

Article 32 : L’agrément donne lieu à l’inscription de l’institution concernée sur le registre des institutions.

La décision d’agrément est publiée au Journal Officiel, à défaut, dans un journal d’annonces légales et enregistrée au greffe de la juridiction compétente.

Article 33 : Lorsque, conformément à l’article 46 de la loi, l’agrément résulte d’un défaut de réponse au terme du délai imparti, le Ministre est tenu, sur requête de l’institution, de procéder à l’inscription de cette dernière, dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la requête.

Article 34 : Le rejet de la demande d’agrément doit être motivé et être notifié par écrit au requérant par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

          Chapitre 3 : Procédure de retrait d'agrément

Article 35 : La décision de retrait d’agrément est notifiée à l’institution. Elle doit préciser le motif et la date d’effet de la décision.

Le Ministre procède à la publication de la décision de retrait d’agrément au Journal Officiel ou dans un journal d’annonces légales et fait procéder à l’enregistrement au greffe de la juridiction compétente.

Article 36 : Le retrait d’agrément peut intervenir dans les cas ci-après :

1) à la demande expresse de l’institution ;

2) lorsque le démarrage des activités n’intervient pas dans l’année qui suit la décision d’agrément ou lorsque l’institution n’exerce aucune activité depuis plus d’un an ;

3) à la cessation des activités de l’institution ;

4) à la dissolution de l’institution ;

5) en cas de fusion ou de scission ;

6) en cas de manquements graves ou répétés aux dispositions de la loi.

                           Chapitre 4 : Procédure de reconnaissance

Article 37 : La procédure de reconnaissance est applicable aux institutions de base affiliées et, le cas échéant, aux groupements visés à l’article 4 de la loi, en y apportant les adaptations nécessaires.

Article 38 : La demande de reconnaissance est adressée, par l’institution de base, au Ministre ou à toute personne autorisée par délégation.

Dans le cas d’une institution en voie d’affiliation à un réseau ou en cours de constitution au sein d’un réseau, la demande de reconnaissance peut être introduite par le réseau.

Article 39 : A la demande de reconnaissance, sont annexés les documents comportant les renseignements ci-après :

1) l’objet de l’institution de base ;

2) la dénomination, le siège social et la zone d’intervention ;

3) la liste des membres ;

4) le procès-verbal de l’assemblée générale constitutive ;

5) l’état de souscription au capital social s’il y a lieu ;

6) les projets de statuts et de règlement intérieur ;

7) le programme d’activité.

Article 40 : Le dépôt du dossier de demande de reconnaissance donne lieu à la délivrance d’un récépissé par le Ministre ou la personne autorisée. La date de délivrance du récépissé tient lieu de date de réception du dossier. La décision du Ministre doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la date de délivrance du récépissé.

Article 41 : La reconnaissance est notifiée par décision du Ministre, qui précise les conditions d’intervention de l’institution de base, notamment les modalités de leur contrôle et les opérations autorisées.

Article 42 : La reconnaissance de l’institution de base par le Ministre emporte inscription sur le registre des institutions de base tenu par le Ministre.

Article 43 : Lorsque, conformément à l’article 13 de la loi, la reconnaissance résulte d’un défaut de réponse au terme de délai imparti, le Ministre est tenu, sur requête de l’institution, de procéder à son inscription dans un délai d’un mois à compter de la date de réception de la requête.

Article 44 : Le refus de reconnaissance doit être motivé et notifié dans un délai de trois mois à partir de la date de réception de la demande reconnaissance, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.

Article 45 : Le retrait de la reconnaissance est notifié par décision du Ministre, dans les mêmes conditions qu’en matière d’octroi de reconnaissance. La décision mentionne notamment sa date d’effet qui entraîne la radiation de l’institution de base du registre tenu par le Ministre.

Titre III : EXCEPTIONS AU REGIME D’AFFILIATION

Article 46 : En application des dispositions de l’article 41 de la loi, une institution de base peut exceptionnellement être membre d’une fédération avec laquelle elle partage un lien commun, lorsqu’il n’existe pas dans sa zone géographique, une union affiliée à la même fédération.

Au plus tard à la fin de l’exercice social qui suit la mise en place d’une union affiliée à la fédération visée au premier alinéa, l’institution de base, conformément au règlement de la fédération, doit mettre un terme à son affiliation à cette dernière pour adhérer à l’union.

Au plus tard à la fin de l’exercice social qui suit la mise en place d’une fédération affiliée à la confédération visée au premier alinéa, l’union, conformément au règlement de la confédération, doit mettre fin à son affiliation à cette dernière pour adhérer à la fédération.

Titre IV : REGLES ET NORMES DE GESTION

Par risques, il faut entendre essentiellement tous prêts et tous engagements par signature donnés par l’institution.

Article 49 : La réserve générale visée à l’alinéa 6 de l’article 11 de la loi est alimentée par un prélèvement annuel de 15% sur les excédents nets avant ristourne de chaque exercice, après imputation éventuellement de tout report à nouveau déficitaire.

Article 50 : Les risques portés par une institution, à l’exclusion des risques pris sur ressources affectées dont le risque incombe au bailleur de fonds, ne peuvent excéder le double des dépôts de l’ensemble des membres.

Article 51 : Les institutions sont tenues de couvrir, à tout moment, leurs emplois à long et moyen termes, par leurs ressources stables.

Article 52 : En application des dispositions de l’article 27 de la loi, l’encours total des prêts aux personnes visées à l’article 26 de ladite loi ne peut excéder 20% de ses dépôts, à l’exclusion des risques pris sur ressources affectées dont le risque incombe au bailleur de fonds.

Article 53 : Une institution ne peut prendre, sur un seul membre, des risques pour un montant excédant 10% des dépôts, à l’exclusion des risques pris sur ressources affectées dont le risque incombe au bailleur de fonds.

Article 54 : L’ensemble des valeurs disponibles, réalisables et mobilisables à court terme d’une institution doit représenter en permanence, au moins 80% de l’ensemble de son passif exigible et de l’encours de ses engagements par signature à court terme.

Article 55 : Les éléments pris en compte dans le calcul des ratios mentionnés aux articles 48 à 54 ainsi que les modalités de calcul sont précisés par instructions de la Banque Centrale.

Article 56 : Les règles prévues aux articles 50 à 52 du présent décret peuvent faire l’objet de dérogation du Ministre.

Titre V : ORGANES FINANCIERS

Article 57 : Lorsqu’il est constitué sous forme d’établissement financier, l’organe financier est habilité à recevoir des dépôts de fonds du public, dans les conditions précisées dans la décision d’agrément.

Article 58 : L’organe financier bénéficie de dérogations aux dispositions relatives au capital minimum.

Des instructions de la Banque Centrale précisent les règles particulières de gestion financière, de politique de la monnaie et du crédit applicables aux organes financiers.

Titre VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 59 : Le présent décret entre en vigueur dès sa publication. Les institutions en activité à cette date disposent, conformément à l’article 81 de la loi, d’un délai de deux ans pour se conformer aux présentes prescriptions.

Article 60 : Le Ministre de l’Economie, des Finances et du Plan est chargé de l’exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 11 novembre 1997

Par le Président de la République :Abdou DIOUF

Par le Premier Ministre, Habib THIAM
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INSTRUCTION N° 01 RELATIVE A L'OBLIGATION POUR LES SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES DE PRODUIREDES ETATS FINANCIERS 

LA B.C.E.A.O.
Vu les dispositions de l'article 62 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit,
Vu l'article 3 de la convention-cadre régissant les structures ou organisations non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités d'épargne et/ou de crédit,

DECIDE
Article 1er : La présente instruction s'applique aux institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit, à leurs unions, fédérations ou confédérations telles que définies à l'article 2 de la loi et agréées dans un Etat de l'UMOA ainsi qu'aux systèmes financiers décentralisés relevant du régime de la convention-cadre.

Article 2 : Les institutions visées à l'article 1er de la présente instruction sont tenues de présenter leurs états financiers selon les modèles joints en annexe.

Article 3 : Les états financiers comprennent les documents suivants :

- la situation patrimoniale ;
- l'état de formation du résultat ;
- les états annexes.

La situation patrimoniale et l'état de formation du résultat se présentent suivant deux versions :

- une version développée caractérisée par une information plus détaillée ;
- une version de base qui concerne davantage les institutions de taille modeste.

Article 4 : Les états financiers sont arrêtés le 31 décembre de chaque année et transmis au Ministère des Finances au plus tard dans les six (6) mois qui suivent cette date.

Article 5 : Les états financiers doivent être remis en cinq (5) exemplaires au Ministère des Finances.

Article 6 : Les états financiers sont établis en francs CFA.

Article 7 : Les institutions visées à l'article 1er de la présente instruction sont tenues d'aménager leur comptabilité pour servir les états financiers requis.

Article 8 : Les états financiers doivent être signés par une personne dûment accréditée pour engager la responsabilité de l'institution ou par un commissaire aux comptes le cas échéant.

Article 9 : La présente instruction entre en vigueur à compter du. 1er mars 1998. 

Fait à Dakar, le 1er mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

ANNEXE A L'INSTRUCTION N°01 RELATIVE A L'OBLIGATION POUR LES SYSTEMES FINANCIERS DECENTRALISES DE PRODUIRE DES ETATS FINANCIERS

Les présentes dispositions précisent la contexture des états financiers des systèmes financiers décentralisés ainsi que le contenu de leurs postes. Les modèles des différents états financiers seront également présentés. Ils comprennent les documents suivants :

- la situation patrimoniale ;
- l'état de formation du résultat ;
- les états annexes.

La situation patrimoniale et l'état de formation du résultat ont été élaborés suivant deux versions :

- une version développée, caractérisée par une information plus détaillée ;
- et une version de base qui correspond davantage aux institutions de taille modeste.

I- DEFINITION DES POSTES DE LA SITUATION PATRIMONIALE

Les postes de l'actif sont regroupés par ordre de liquidité décroissante et selon la nature des opérations : les opérations avec les institutions financières, les opérations avec les membres ou les bénéficiaires, les opérations diverses et les immobilisations.

1. L'ACTIF

a) Opérations avec les institutions financières et assimilées

   * Encaisses et comptes ordinaires

Ce poste enregistre les encaisses, les avoirs à vue de l'institution auprès de l'Organe financier/Caisse centrale, des banques et de tout autre établissement, les créances rattachées à ces avoirs à vue ainsi que les valeurs reçues par l'institution et envoyées à l'encaissement. Les créances rattachées sont les intérêts courus à la date d'arrêté de la situation. Les dépôts dont le terme est inférieur à un mois sont également recensés à ce poste.

Il est subdivisé en six sous-postes:

- Caisse : encaisses de l'institution ;
- Organe financier/caisse centrale : avoirs de l'institution auprès de l'organe financier/caisse centrale ;
- Banques comptes à vue : avoirs de l'institution en banque ;
- Autres comptes de disponibilités : notamment avoirs auprès des CCP ;
- Chèques et effets à l'encaissement : valeurs reçues par l'institution et envoyées à l'encaissement ;
- Créances rattachées: intérêts courus ;

   * Dépôts à terme.

Ce poste enregistre les dépôts à terme constitués par l'institution auprès d'organismes financiers. Ce sont des dépôts dont l'échéance initiale est supérieure ou égale à un mois et sur lesquels un intérêt est servi. Le poste est subdivisé en deux sous postes:

- dépôts à terme organe financier/caisse centrale ;
- dépôts à terme banques.

   * Prêts à moins d'un an.

Ils retracent les prêts conclus en vertu d'une convention expresse avec une institution de base, une union, une fédération, une confédération ou un autre organisme et dont la durée initiale de remboursement est inférieure à un an . Ce poste est subdivisé en trois sous-postes :

- institutions
- autres
- créances rattachées : intérêts courus

   * Prêts à terme.

Il s'agit des prêts conclus avec une institution de base, une union, une fédération, une confédération ou un autre organisme et dont la durée initiale de remboursement est supérieure ou égale à un an . Ce poste est subdivisé en trois sous-postes :

- institutions
- autres 
- créances rattachées : intérêts courus.

b) Opérations avec les membres ou bénéficiaires

Elles comprennent les crédits consentis aux membres ou bénéficiaires. Les crédits consentis sur ressources non affectées sont distingués selon qu'ils sont sains ou en souffrance. En outre, les crédits sains sont classés selon leur durée initiale de remboursement en crédits à court, moyen et long termes.

  * crédits sains

- Crédits à court terme

Sont considérés comme crédits à court terme, les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement, y compris tout différé éventuel, n'excède pas douze mois.

- Crédits à moyen terme

Sont considérés comme crédits à moyen terme, les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement, y compris tout différé éventuel, est supérieure à douze mois, mais inférieure ou égale à 36 mois.

- Crédits à long terme

Sont considérés comme crédits à long terme, les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement, y compris tout différé éventuel, excède 36 mois.

- Créances rattachées

Compte de régularisation actif, il retrace le montant des intérêts dus par les membres ou bénéficiaires sur leurs engagements sains, mais non échus à la fin de l'exercice.

  * Crédits en souffrance

Ils correspondent au montant total des crédits aux membres ou bénéficiaires (court, moyen et long termes) dont une échéance au moins est impayée depuis plus de trois mois. Leur montant total doit toujours correspondre au montant total figurant dans l'état des crédits en souffrance (colonne montant brut).

NB: Crédits consentis sur ressources affectées sont comptabilisés en hors bilan, lorsque les conditions d'éligibilité à ces crédits sont définies par l'organisme ayant mis les ressources à la disposition de l'institution qui, en contrepartie, n'assume pas le risque de non-remboursement.

c) Opérations diverses

  * Stocks

La valeur des stocks de consommables révélée par les opérations d'inventaire est retracée à ce poste.

   * Titres à court terme

Ce poste fait apparaître le montant des titres à court terme (pour leur valeur nette) appartenant à l'institution.

   * Débiteurs divers

La situation des débiteurs divers à l'égard de l'institution est reflétée par ce poste.

Le personnel non membre de la caisse est considéré comme un débiteur divers. A ce titre, les avances à court terme qui lui sont consenties, sont retracées dans le sous-poste "avances au personnel non membre".

Les autres créances en souffrance enregistrent les non-valeurs décelées dans tous les postes de la situation patrimoniale autres que les crédits. L'utilisation de ce poste est réservée à la mission de vérification commise par le Ministère des Finances .

   * Comptes de régularisation

Ils sont relatifs aux charges constatées d'avance, aux produits à recevoir et aux charges à répartir sur plusieurs exercices.

    * Comptes de liaison

Ce poste retrace les opérations internes entre les caisses ou institutions d'un réseau. A la date de l'arrêté des comptes, son solde s'annule par le jeu des opérations réciproques et il n'apparaît pas dans les états financiers.

d) Immobilisations

   * Immobilisations financières

Elles sont constituées des titres de participation et des autres titres immobilisés (pour leur valeur d'acquisition).

   * Dépôts et cautionnements

Il s'agit des dépôts et cautionnements versés par l'institution.

   * Immobilisations incorporelles.

Elles comprennent les frais immobilisés et les valeurs immobilisées.

- Frais immobilisés
Les frais immobilisés sont constitués des frais d'établissement (frais de constitution, frais de prospection, frais de publicité...). Leur amortissement ne peut excéder cinq ans et doit intervenir avant toute distribution des excédents.

- Valeurs immobilisées
Les valeurs immobilisées comprennent les brevets, licences, marques, procédés et autres valeurs similaires (logiciel informatique...).

   * Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles comprennent les terrains et aménagements de terrains, les constructions et les autres immobilisations corporelles (notamment les agencements, aménagements divers, le matériel de transport, le matériel informatique ainsi que le matériel et mobilier de bureau).

   * Immobilisations en cours

Ce poste fait apparaître la valeur des immobilisations non achevées à la fin de chaque exercice.

2. LE PASSIF

Les postes du passif retracent les ressources mises à la disposition de l'institution pour exercer ses activités. Ils sont regroupés par ordre d'exigibilité décroissante et selon la nature des opérations. Ainsi, on distingue les opérations avec les institutions financières, les opérations avec les membres ou bénéficiaires, les opérations diverses ainsi que les provisions, fonds propres et assimilés.

a) Opérations avec les institutions financières et assimilées

   * Emprunts à moins d'un an

Ils retracent les engagements à court terme de l'institution à l'égard de l'Organe financier, de la Caisse centrale, des banques et autres organismes financiers, ainsi que les dettes rattachées. Ce poste est subdivisé en trois sous-postes:

- Organe financier/Caisse centrale;
- Banques ou autres organismes;
- Dettes rattachées.

   * Emprunts à terme

Par emprunts à terme, il convient d'entendre, les engagements de l'institution à l'égard de l'Organe Financier, de la Caisse Centrale, des banques et autres organismes financiers ainsi que les dettes rattachées à ces opérations dont le terme est supérieur ou égal à un an. Ce poste est subdivisé en trois sous-postes:

- Organe financier/Caisse centrale;
- Banques ou autres organismes;
- Dettes rattachées

   * Ressources affectées

Les ressources affectées sont des ressources mises à la disposition de l'institution par certains organismes et qui servent à financer des emplois selon des modalités définies par ces bailleurs de fonds qui en assument le risque.

b) Opérations avec les membres ou bénéficiaires

    * Dépôts des membres ou bénéficiaires

Ils sont constitués des dépôts à vue, des dépôts à terme, des autres dépôts ainsi que des dettes rattachées à ces dépôts.

- Dépôts à vue
Sont considérés comme dépôts à vue, les dépôts des membres ou bénéficiaires dont l'échéance initiale est inférieure à un mois.

- Dépôts à terme
Sont considérés comme dépôts à terme, les dépôts rémunérés dont la durée initiale est supérieure ou égale à un mois.

- Autres dépôts
Les dépôts des membres ou bénéficiaires qui ne sont ni des dépôts à vue ni des dépôts à terme sont regroupés sous la rubrique "autres dépôts" .

- Dettes rattachées
Les intérêts courus constituent des dettes rattachées aux dépôts.

c) Opérations diverses

   * Créditeurs divers

Ce poste concerne les dettes de l'institution envers le personnel, les organismes sociaux, l'Etat, les collectivités et les autres créditeurs divers.

   * Comptes de régularisation

Ils sont relatifs aux produits constatés d'avance et aux charges à payer.

d) Provisions, fonds propres et assimilés

   * Provisions du passif

Elles sont constituées des provisions évaluées à l'arrêté des comptes et qui ont pour objet de couvrir des risques (litiges, amendes et pénalités, pertes de change) et des charges (impôts, pensions et obligations similaires, renouvellement des immobilisations). Les provisions à caractère de réserves sont également retracées à ce poste .

   * Subventions d'investissement

Ce poste reflète la part non amortie des subventions d'investissement reçues par l'institution. Les subventions d'investissement sont destinées à couvrir en partie ou en totalité, l'acquisition d'une immobilisation.

   * Report à nouveau

Ce poste reflète la part de l'excédent ou le déficit dont le report a été décidé par les organes compétents de l'institution. 

  * Autres réserves

Sont retracées ici, toutes réserves, autres que les réserves facultatives et la réserve générale.

   * Réserves facultatives

Les sommes mises en réserve facultative sont retracées par ce poste.

   * Réserve générale

Ce poste fait apparaître les sommes mises en réserve générale conformément à l'article 11 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit.

   * Fonds de dotation

Il s'agit de tout fonds ayant la nature de capitaux propres mis à la disposition de la caisse.

   * capital social

Le montant du capital social de l'institution est retracé dans ce poste.

   * Excédent (ou déficit) des produits sur les charges

Ce poste matérialise le résultat de l'institution. Un résultat déficitaire est affecté du signe négatif.

II- ETAT DE FORMATION DU RESULTAT

En plus de l'état de formation du résultat, un document faisant ressortir des soldes intermédiaires de gestion est également prévu. Ce dernier permet d'analyser, grâce aux soldes intermédiaires calculés, la formation du résultat.

1. LES CHARGES

a) Charges financières

Sont considérées comme charges financières, les intérêts servis par l'institution sur les dépôts des membres ou bénéficiaires ainsi que les intérêts liés aux concours consentis à l'institution. Les commissions et la charge nette (il y a charge nette quand le prix de vente est inférieur au prix d'achat, après déduction de la provision constituée pour couvrir une éventuelle dépréciation) résultant de la cession des valeurs mobilières de placement sont également constatées à ce poste.

b) Achats et services extérieurs

Les achats de consommables ainsi que les services extérieurs (eau, électricité, locations, entretiens, réparations et primes d'assurance), sont retracés à ce poste.

c) Autres services extérieurs

Ce poste recense les autres services extérieurs notamment les frais de publicité et de relations publiques, les transports et déplacements, les frais postaux et de télécommunications, les services bancaires, les frais de formation, d'éducation, d'études et de recherche.

d) Impôts et taxes

Sont retracés ici, les impôts et taxes prélevés sur les activités autres que celles relatives à l'épargne et au crédit.

e) Charges de personnel

Les charges de personnel sont constituées des rémunérations du personnel et des charges sociales liées à ces rémunérations (part-employeur).

f) Autres charges

Par autres charges, il faut entendre les remboursements des frais engagés par les membres des organes d'administration, de gestion ou de contrôle, dans l'exercice de leurs fonctions ainsi que les charges diverses, en particulier les pertes sur créances irrécouvrables.

g) Dotations aux amortissements et aux provisions

Ce poste retrace les dotations aux amortissements et aux provisions de l'exercice.

h) Charges exceptionnelles

Elles enregistrent la valeur nette comptable des éléments d'actif cédés et les autres charges exceptionnelles (pénalités, amendes, subventions accordées, dons, libéralités et autres charges exceptionnelles diverses).

i) Excédent (ou déficit)

Ce poste matérialise le résultat de l'institution. Un résultat déficitaire est affecté du signe négatif.

j) Impôt sur excédent réalisé sur opérations autres que les activités d'épargne et de crédit
L'impôt prélevé sur l'excédent réalisé sur les opérations autres que les activités d'épargne et de crédit est retracé à ce poste.

2. LES PRODUITS

a) Produits financiers

Les produits financiers sont constitués des intérêts perçus par l'institution sur les crédits, les dépôts à terme constitués et les prêts, du produit des participations et des titres à court terme ainsi que des produits nets sur cession de valeurs mobilières de placement (il y a produit net sur cession de valeurs mobilières de placement quand le prix de cession de la valeur mobilière de placement est supérieur à son prix d'achat, minoré des éventuelles provisions pour dépréciation).

b) Autres produits

Ils regroupent la production immobilisée, les subventions d'exploitation et les produits divers.

c) Reprises sur amortissements et provisions

Les reprises sur amortissements et sur provisions sont retracées à ce poste.

d) Produits exceptionnels

Ils sont constitués du produit de cession des éléments d'actif, de la quote-part de subvention virée au compte de résultat et des autres produits exceptionnels (libéralités reçues, rentrées sur créances amorties et produits exceptionnels divers).

3. LES SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

L'état de formation du résultat peut être présenté de façon à faire ressortir des soldes intermédiaires de gestion. Cette présentation permet une analyse plus fine de la formation de l'excédent ou du déficit de l'institution. Dans ce cadre, trois soldes intermédiaires sont déterminés: la marge d'intérêt, les autres produits financiers (ou autres charges financières) et le produit financier net (ou charge financière nette).

a) La marge d'intérêt

Cette grandeur fait ressortir le solde net des produits et des charges résultant de l'activité principale de l'institution. Elle est égale aux produits d'intérêt moins les charges d'intérêt.

b) Autres produits financiers nets (autres charges financières nettes)

Ce solde est égal aux autres produits financiers déduction faite des autres charges financières.

c) Produit financier net (charge financière nette)

Cette grandeur est égale à la somme de la marge d'intérêt et du produit financier net. Il représente le produit (ou la charge) net(te) que l'institution tire de son activité d'intermédiation financière.

d) Excédent ou déficit
L'excédent ou le déficit représente le résultat de l'institution. Il est égal au produit financier net (ou charge financière nette) déduction faite des autres produits et charges.


III- ETATS ANNEXES

1. ETAT DES CREDITS EN SOUFFRANCE

Ce tableau récapitule en colonnes, les crédits en souffrance, les dépôts de garantie, le solde restant dû, la provision à constituer et le montant des crédits en souffrance net de la provision constituée. En ligne, les crédits sont répartis selon le retard constaté dans les remboursements (3 à 6 mois et 6 à 12 mois).

2. TABLEAU DES INFORMATIONS ANNEXES

Cet état recense les informations annexes ci-après :

- l'encours des engagements par signature à court terme ;
- l'encours des engagements par signature à moyen et long termes . L'encours des engagements par signature à court, moyen et long termes devra être justifié par un état nominatif détaillé ;

- le montant total de ressources consacrées par l'institution aux opérations autres que les activités d'épargne et de crédit ;
- le nombre total de membres ou bénéficiaires de l'institution, en distinguant les membres ou bénéficiaires de sexe masculin des membres ou bénéficiaires de sexe féminin ;
- la population-cible de la caisse (ou son estimation) ;
- les dépôts à terme à plus d'un an de la caisse auprès des institutions financières ;
- les dépôts à terme à plus d'un an des membres ou bénéficiaires auprès de la caisse ;
- les autres dépôts à plus d'un an des membres ou bénéficiaires auprès de la caisse ;
- les recouvrements effectifs sur prêts intervenus au cours de l'exercice ;
- les recouvrements sur prêts attendus au cours de l'exercice.

3. LISTE DES DIX DEBITEURS LES PLUS IMPORTANTS DE L'INSTITUTION

Cet état permet de s'assurer du respect par l'institution, de la norme relative à la limitation des risques pris sur un membre (article 53 du décret).

N.B. : cette exigence s'adresse uniquement aux institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit.

4. TABLEAU DE DETERMINATION DE L'ENCOURS DES PRETS AUX DIRIGEANTS

Cette annexe recense l'encours des prêts et des engagements par signature accordés à chaque dirigeant et permet de s'assurer du respect par l'institution de la norme relative à l'encours total des prêts aux dirigeants (article 52 du décret).

N.B. : cette disposition concerne exclusivement les institutions mutualistes ou coopératives d'épargne et de crédit.

5. TABLEAU DES RESSOURCES AFFECTEES ET DES CREDITS CONSENTIS SUR  RESSOURCES AFFECTEES

Les ressources affectées ainsi que les crédits consentis sur ressources affectées et suivis en hors bilan sont récapitulés selon le terme. Cette annexe fait également apparaître les crédits sur ressources affectées en souffrance. Le déclassement en crédits en souffrance obéit aux mêmes règles que celles des autres crédits de l'institution.

C A D R E  C O M P T A B L E
P L A N  D E  C O M P T E S 

C L A S S E 1

OPERATIONS AVEC LES INSTITUTIONS FINANCIERES

10. ENCAISSES ET COMPTES ORDINAIRES

           101 Caisse
           102 Organe Financier/caisse centrale
           103 Banque compte à vue
           104 Autres comptes de disponibilités
           105 Chèques et effets à l'encaissement
           108 Créances rattachées

11. COMPTES DE DEPOTS A TERME

            111 Organe Financier/caisse centrale
            112 Banque
            118 Créances rattachées

12. PRETS A MOINS D'UN AN

             121 Institution
             122 Autres
             128 Créances rattachées

13. PRETS A TERME
 
            131 Institution
            132 Autres
            138 Créances rattachées

16. EMPRUNTS A MOINS D'UN AN

             161 Organe financier/caisse centrale
             162 Banques compte créditeur ou autres organismes
             168 Dettes rattachées

17. EMPRUNTS A TERME

             171 Organe financier/caisse centrale
             172 Banques compte créditeur ou autres organismes
             178 Dettes rattachées

18. RESSOURCES AFFECTEES

C L A S S E 2

OPERATIONS AVEC LES MEMBRES OU BENEFICIAIRES

20. CREDITS SAINS

            201 Court terme
            202 Moyen terme
            203 Long terme
            208 Créances rattachées

21. CREDITS EN SOUFFRANCE

24. DEPOTS DES MEMBRES OU BENEFICIAIRES

             241 Dépôt à vue
             242 Dépôt à terme
             243 Autres Dépôts
             248 Dettes rattachées

29. PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES CREDITS EN SOUFFRANCE

C L A S S E 3

OPERATIONS DIVERSES

30. STOCKS

31. TITRES DE PLACEMENT

32. DEBITEURS DIVERS

           321 Avances au personnel
           322 Autres débiteurs
           323 Autres créances en souffrance

33. COMPTES DE REGULARISATION ACTIF

           331 Charges constatées d'avance
           332 Produits à recevoir
           333 Charges à répartir sur plusieurs exercices

35. CREDITEURS DIVERS

36. COMPTES DE REGULARISATION PASSIF

           361 Produits constatés d'avance
           362 Charges à payer

37. COMPTES DE LIAISON

39. PROVISION POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE LA CLASSE 3

           390 Provision pour dépréciation des stocks
           391 Provision pour dépréciation des titres
           393 Provision pour dépréciation des débiteurs divers

C L A S S E 4

IMMOBILISATIONS

40. IMMOBILISATIONS FINANCIERES

           401 Titres de participation
           402 Autres titres immobilisés

41. DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS

42. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

           421 Frais immobilisés
           422 Valeurs immobilisées

43. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

           431 Terrains et aménagements de terrains
           432 Constructions
           433 Autres immobilisations corporelles

44. IMMOBILISATIONS EN COURS

48. AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS

           480 Amortissement des immobilisations incorporelles
           481 Amortissement des immobilisations corporelles

49. PROVISION POUR DEPRECIATION DES IMMOBILISATIONS

          4901 Provision pour dépréciation des titres de participation
          4902 Provision pour dépréciation des autres titres immobilisé
          4931 Provision pour dépréciation des terrains.

C L A S S E 5

PROVISIONS, FONDS PROPRES ET ASSIMILES

50. PROVISIONS DU PASSIF

51  SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

52  REPORT A NOUVEAU

53. AUTRES RESERVES

54. RESERVES FACULTATIVES

55. RESERVE GENERALE

56. FONDS DE DOTATION

57. CAPITAL SOCIAL

58. EXCEDENT OU DEFICIT

C L A S S E 6

60. CHARGES FINANCIERES

             601 Intérêts

                 6011 Intérêts sur dépôts à vue
                 6012 Intérêts sur dépôts à terme
                 6013 Intérêts sur emprunts à moins d'un an
                 6014 Intérêts sur emprunts à terme
                 6015 Autres intérêts

            602 Autres charges financières

                6021 Commissions
                6022 Charges nettes/cession de titres à court terme

61. ACHATS ET SERVICES EXTERIEURS

            611 Achats

                6111 Variations de stock

           612 Eau et électricité
           613 Location
           614 Entretiens et réparation
           615 Primes d'assurance

62. AUTRES SERVICES EXTERIEURS

           621 Publicité et relations publiques
           622 Transports et déplacements
           623 Frais postaux et de télécommunications
           624 Services bancaires
           625 Frais de formation, d'éducation, d'études et de recherche
           626 Autres

63 IMPOTS ET TAXES

64 CHARGES DE PERSONNEL

           641 Frais de personnel
           642 Charges sociales

65. AUTRES CHARGES

           651 Remboursements de frais
           652 Charges diverses

66. DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS

           661 Dotations aux amortissements
           662 Dotations aux provisions

67. CHARGES EXCEPTIONNELLES

           671 Valeur comptable des éléments d'actifs cédés
           672 Autres charges exceptionnelles

68. IMPOTS SUR EXCEDENT REALISE SUR OPERATIONS AUTRES QUE ACTIVITES D'EPARGNE ET DE CREDIT

C L A S S E 7

70. PRODUITS FINANCIERS

           701 Intérêts

               7011 Intérêts sur crédits à court terme
               7012 Intérêts sur crédits à moyen et long termes
               7013 Intérêts sur dépôts à vue
               7014 Intérêts sur dépôts à terme
               7015 Autres intérêts

           702 Autres produits financiers

               7021 Commissions
               7022 Produit des immobilisations financières
               7023 Produit des titres à court terme
               7024 Produit net cession des titres à court terme

71. AUTRES PRODUITS

          711 Production immobilisée
          712 Produits divers 
          713 Subventions d'exploitation

76. REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

          761 Reprise sur amortissements
          762 Reprise sur provisions

77. PRODUITS EXCEPTIONNELS

           771 Produit de cession des éléments d'actif
           772 Quote-part des subventions virées au compte de résultat
           773 Autres produits exceptionnels

INSTRUCTION N°2 RELATIVE AU REGROUPEMENT DES POSTES DE LA SITUATION PATRIMONIALE

LA BCEAO
Vu les dispositions de l’article 62 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

Vu les dispositions de l’article 3 de la convention-cadre régissant les structures ou organisations non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités d’épargne et/ou de crédit.

DECIDE
Article 1er : La situation patrimoniale doit retracer à l’actif les avoirs de l’institution concernée et au passif, ses dettes. Aucune compensation ne doit être opérée entre les avoirs et les dettes d’un même membre ou bénéficiaire ni entre les avoirs et les dettes de personnes juridiques distinctes. Toutefois, la compensation peut être opérée :

-entre les dettes et les dépôts à vue d’un même membre ou bénéficiaire à condition que les comptes concernés soient de même nature et que l’institution dispose d’une lettre de fusion du membre ou bénéficiaire ;
-entre les comptes de liaison de l’institution et des autres caisses ou institutions d’un même réseau.

Article 2 : Les postes de l’actif et du passif sont regroupés selon la nature des opérations : 

- opérations avec les institutions financières et assimilées 

( organe financier/caisse centrale

 banques ou autres organismes(

( institutions de base, unions, fédérations ou autre institution.

- opérations avec les membres ou bénéficiaires ;
- opérations diverses ;
- immobilisations ;
- provisions, fonds propres, assimilés.

Article 3 : La présente instruction entre en vigueur à compter du 10 Mars 1998.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

CTION N°3 RELATIVE A LA CLASSIFICATION DES CREDITS SAINS SELON LA DUREE INITIALE DE REMBOURSEMENT

LA BCEAO
Vu l’article 62 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

Vu l’article 3 de la convention-cadre portant réglementation des structures ou organisations non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités d’épargne et/ou de crédit.

DECIDE

Article 1er : Les crédits sains sont classés selon leur durée initiale de remboursement en crédits à court, moyen et long termes.

Article 2 : Sont considérés comme crédits à court terme, les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement, y compris tout différé éventuel, n’excède pas douze (12) mois.

Article 3 : Son considérés comme crédits à moyen terme, les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement , y compris tout différé éventuel, est supérieure à douze (12) mois, mais inférieure ou égale à 36 mois.

Article 4 : Sont considérés comme crédits à long terme les prêts aux membres ou bénéficiaires dont la durée initiale de remboursement y compris tout différé éventuel, excède 36 mois.

Article 5 : La présente instruction entre vigueur à compter du 10 Mars 1998.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

CTION N°4 RELATIVE AU DECLASSEMENT DES CREDITS EN SOUFFRANCE ET A LEUR PROVISIONNEMENT

LA BCEAO

Vu l’article 62 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

Vu l’article 3 de la convention-cadre portant réglementation des structures ou organisations non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités d’épargne et/ou de crédit.

DECIDE

Article 1er : Les crédits en souffrance sont des crédits dont une échéance au moins est impayée depuis plus de trois mois. Dès lors, la totalité de l’encours du crédit échue ou non, doit être déclassée dans cette rubrique.

Article 2 : Les crédits en souffrance doivent faire l’objet de provisions à constituer en fin d’exercice. Le montant de la provision est déterminé, selon les retards observés dans le paiement des échéances, conformément aux modalités ci-après :

crédit comportant au moins une( échéance impayée de plus de 3 mois à 6 mois au plus : 40% du solde restant dû ;
crédit comportant au moins une échéance impayée de plus de 6 à 12 mois au( plus : 80% du solde restant dû ;
crédit comportant au moins une échéance( impayée plus de 12 mois : la créance est considérée comme irrécouvrable. Après reprise des provisions initialement constituées, la créance sera comptabilisée dans les autres charges.

Article 3 : Le solde restant dû est égal à l’encours du prêt, déduction faite des dépôts constitués en garantie auprès de l’institution par le débiteur et ou sa caution.

Article 4 : Les intérêts cessent d’être comptabilisés lorsqu’un crédit est déclassé en « crédits en souffrance ». Un suivi extra-comptable de ces intérêts est toutefois effectué.

Article 5 : Lorsqu’une régularisation éventuelle intervient ultérieurement dans le remboursement, les intérêts perçus sont comptabilisés en produits exceptionnels.

Article 6 : La présente instruction entre en vigueur à compter du 10 Mars 1998.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

CTION N°5 RELATIVE AUX CREANCES ET DETTES RATTACHEES

LA BCEAO

Vu l’article 62 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

Vu l’article 3 de la convention-cadre portant réglementation des structures ou organisations non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités d’épargne et/ou de crédit.

DECIDE

Article 1er : Les institutions visées à l’article 2 alinéa 1er de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit et d’une manière générale les systèmes financiers décentralisés sont tenus d’identifier pour les opérations avec leurs institutions financières et assimilées ainsi que celles avec leurs membres ou bénéficiaires, les intérêts courus à recevoir ou à payer.

Article 2 : A la fin de chaque exercice, les intérêts courus, dès lors qu’ils figurent dans l’état de formation du résultat, doivent être inscrits dans les sous-rubriques de créances et dettes rattachées prévues dans la situation patrimoniale.

Article 3 : Les intérêts sur les créances en souffrance ne sont pas comptabilisés mais font l’objet d’un suivi extra-comptable conformément aux prescriptions de l’instruction relative au déclassement des crédits en souffrance et à leur provisionnement.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEO
Charles Konan BANNY

INSTRUCTION N°6 RELATIVE AUX MODALITES DE DETERMINATION DES RATIOS PRUDENTIELS

LA BCEAO

Vu l’article 51 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

Vu l’article 55 du décret d’application de la loi, portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

DECIDE

Article 1er : Les institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit, leurs unions, fédérations ou confédérations telles que définies à l’article 2 alinéa 1er de la loi qui les régit, sont tenues de respecter les règles et normes figurant dans l’annexe à la présente instruction.

Article 2 : Ces règles et normes sont relatives à :

la limitation( des opérations autres que les activités d’épargne et de crédit ;
la réserve( générale ;
la limitation des risques portés par une institution ;(
la( couverture des emplois moyens et longs par des ressources stables ;
la( limitation des prêts aux dirigeants ;
la limitation des risques pris sur un( seul membre ;
la liquidité.(

Article 3 : Les ratios réglementaires sont calculés sur la base des données ressortant des états financiers arrêtés au 31 décembre de chaque année.

Article 4 : L’état retraçant le calcul des ratios prudentiels doit être remis, servi et revêtu des signatures habilitées conformément aux dispositions de l’article 8 de l’instruction relative à l’obligation pour les institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit de produire des états financiers.

Article 5 : La présente instruction prend effet à compter du 10 Mars 1998.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

LES RATIOS PRUDENTIELS

I – RATIO DE LIMITATION DES OPERATIONS AUTRES QUE LES ACTIVITES D’EPARGNE ET DE CREDIT

L’autorisation du risque de tutelle (économie et finances) est requise, lorsque les sommes engagées au titre des opérations autres que l’épargne et le crédit atteignent 5% des risques de la mutuelle.

Par risque, il faut entendre essentiellement tous les prêts consentis et engagements par signature donnés par la mutuelle.
A

Ratio = x 100 < ou = 5%

B

Avec : A = montant consacré par la mutuelle aux opérations autres que les activités d’épargne et de crédit.

B : total des risques (crédits sains, crédits en souffrance, avances au personnel et engagements par signature à court, moyen et long terme).

II – LA RESERVE GENERALE

La réserve générale est alimentée par un prélèvement annuel de 15% sur les excédents nets avant ristourne de chaque exercice, après imputation éventuelle de tout report à nouveau déficitaire.

Dotation annuelle = BASE x 15%

III – LIMITATION DES RISQUES PORTES PAR UNE MUTUELLE

Les risques portés par une mutuelle, ne peuvent excéder le double des dépôts de l’ensemble de ses membres
A

Ratio = < ou = 2

B

Avec : A = total des risques (crédits sains, crédits en souffrance, avances au personnel et engagements par signature à court, moyen et long terme).

B = dépôts des membres

IV – COUVERTURE DES EMPLOIS MOYENS ET LONGS PAR DES RESSOURCES STABLES
A

Ratio = < ou = 1

B

Avec : A = dépôts à plus d’un an de la mutuelle auprès des institutions financières + prêts à lus d’un an + crédits sains à moyen et long terme + crédits en souffrance + autres créances en souffrance + total immobilisation (financière, corporelles, incorporelles et en cours).

B = emprunt à terme de la mutuelle auprès des institutions + dépôts à terme et autres dépôts à plus d’un an des membres auprès de la mutuelle + provisions du passif + subvention d’équipement + report à nouveau + réserves + fonds de dotation + capital social + excédent ou déficit.


V – LIMITATION DES PRETS AUX DIRIGEANTS

L’encours total des prêts aux dirigeants ne peut excéder 20% des dépôts de la mutuelle.
A

Ratio = x 100 < ou = 20%


B

Avec : A = encours total des prêts aux dirigeants pour leur valeur brute

B = dépôts des membres

VI – LIMITATION DES RISQUES PRIS SUR UN SEUL MEMBRE

Une mutuelle ne peut prendre, sur un seul membre, des risques pour un montant excédant 10% de ses dépôts.
A

Ratio = x 100 < ou = 10%

B

Avec : A = montant du risque le plus important pris sur un seul membre

B = dépôts des membres

VII – NORME DE LIQUIDITE

L’ensemble des valeurs disponibles, réalisables et mobilisables à court terme d’une mutuelle doit représenter en permanence, au moins 80% de l’ensemble de son passif exigible et de l’encours de ses engagements par signature.

A

Ratio = x 100 >80%

B

Avec : A = encaisses et comptes ordinaires + crédits à court terme + créances rattachées + stocks + titres à court terme + avances du personnel + autres débiteurs divers + comptes de régularisation actif.

B = emprunt à moins d’u an + dépôts des membres + créditeurs divers + comptes de régularisation passif – dépôts et autres dépôts à plus d’un an des membres auprès de la mutuelle.

INSTRUCTION N°7 RELATIVE A L’OBLIGATION POUR LES INSTITUTIONS MUTUALISTES OU COOPERATIVES D’EPARGNE ET DE CREDIT DE PRODUIRE UN RAPPORT ANNUEL

LA BCEAO

Vu les articles 62 et 63 de la loi portant réglementation des institutions mutualistes ou coopératives d’épargne et de crédit.

DECIDE

Article 1er : Toute institution telle que définie à l’article 2 alinéa 1er de la loi susvisée est tenue de produire dans un délai maximum de six mois suivant l’arrêté de ses comptes le 31 décembre, un rapport annuel.

Article 2 : Pour les unions, fédérations ou confédérations, le rapport annuel doit être présenté sur une base consolidée.

Article 3 : L’annexe à la présente instruction précise les éléments qui doivent figurer dans le rapport annuel.

Article 4 : Le rapport annuel est produit en cinq (5) exemplaires et transmis au Ministère des Finances.

Fait à Dakar, le 10 Mars 1998
Le Gouverneur de la BCEAO
Charles Konan BANNY

INSTRUCTION N°8 RELATIVE A L’OBLIGATION POUR LES STRUCTURES OU ORGANISATIONS NON CONSTITUEES SOUS FORME MUTUALISTE OU COOPERATIVE ET AYANT POUR OBJET LA COLLECTE DE L’EPARGNE ET/OU L’OCTROI DE CREDIT DE PRODUIRE UN RAPPORT ANNUEL

LA BCEAO
Vu l’article 4 de la convention-cadre régissant les structures ou organisation non constituées sous forme mutualiste ou coopérative mais exerçant des activités de collecte de l’épargne et/ou d’octroi de crédit.

DECIDE 
 
Article 1er : Toute structure ou organisation relevant du régime de la convention-cadre est tenue de produire, dans un délai maximum de six mois suivant l’ar
</
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